


Attestation de dépôt de capital

Pour faire valoir ce que de droit,

Nous soussignés SOGEXIA S.A. FRANCE, 79 boulevard de Stalingrad, 69100 Villeurbanne, établissement de paiement
autorisé en France sous le code banque 26733,

-  certifions et  attestons avoir  reçu la  somme de 500 euros  représentant  la  totalité  des versements effectués par  le
souscripteur du capital en numéraire de la société en cours formation au capital de 500 euros : 

Société 123 TALENTS
99 Avenue Achille Peretti
92200 NEUILLY SUR SEINE

sur un compte bloqué dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, ouvert dans nos livres, jusqu'à la date
d'immatriculation de la société. 

Liste des souscripteurs et mention des sommes versées par chacun d'eux : 

Monsieur Jaafar Kettani, né le 15/07/1970 à Casablanca (Maroc)
Montant souscrit : 500 euros déposés le 08/12/2022

- et certifions avoir constaté la concordance entre ces versements et les sommes indiquées comme versées par chaque
souscripteur sur la liste des souscripteurs qui nous a été présentée. 

Les fonds resteront bloqués jusqu’à l’immatriculation de la société.

Fait à Villeurbanne, le 09/12/2022

La Direction

Sogexia S.A. France | 79 boulevard Stalingrad | 69100 Villeurbanne | Etablissement de paiement autorisé par l’ACPR (code 
banque 26733)
Société anonyme au capital de 1.500.000.00€ | RCS N° 881262455
contact@sogexia.com | www.sogexia.com
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123 TALENTS 
Société par Actions Simplifiée à Capital Variable 

en cours de constitution 
à capital minimum de 500 euros 

Siège social : 99 Avenue Achille Peretti 
92200 NEUILLY SUR SEINE 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 
 
Souscripteur Nombre d’actions 

souscrites 
Montant souscrit Montant versé 

KETTANI, 
JAAFAR 
7 rue Simonet 
75013 Paris 

5000 actions 500,00 euros 500,00  euros 

TOTAL 5000 500€ 500€ 

 
La présente liste des souscripteurs d’actions de la société 123 TALENTS est certifiée 

exacte par le fondateur : 

 
Fait à Neuilly, le 30 novembre 2022 Jaafar KETTANI 

Président 
 

 



 
123 TALENTS 

Société par Actions Simplifiée à Capital Variable 
en cours de constitution 

à capital minimum de 500 euros 
Siège social : 99 Avenue Achille Peretti 

92200 NEUILLY SUR SEINE 
Registre du commerce et des sociétés de NANTERRE 

 
 

PROCES-VERBAL DE NOMINATION DU PRESIDENT 
 
 
Monsieur Jaafar KETTANI 
Né le 15/07/1970 à Casablanca (Maroc) 
Demeurant 7 rue Simonet 75013 PARIS 
Célibataire, de nationalité Marocaine 
 
Associé unique, représentant la totalité des actions de la société 123 TALENTS en cours 
de constitution  
 
a décidé de procéder ce jour à la nomination de : 
 
Monsieur Jaafar KETTANI, associé 
En tant que premier Président de la société 123 TALENTS SAS 
 
Le Président est nommé pour une durée indéterminée à compter de la signature des 
présentes. 

Le Président n’est pas rémunéré pour cette fonction. 

Monsieur Jaafar KETTANI présent, déclare accepter cette fonction. 
 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

Le 30 novembre 2022 en 4 exemplaires originaux. 
 
 

Bon pour acceptation des fonctions de président 
 

 
 
Monsieur Jaafar KETTANI 
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123 TALENTS 
Société par Actions Simplifiée à Capital Variable 

à capital minimum de 500 euros 
Siège social : 99 Avenue Achille Peretti  

92200 NEUILLY SUR SEINE 
 
 
 
 

STATUTS 
En date du 30 novembre 2022 

 
 
 
 
 
 

Certifiés conformes à l’original par le Président 
 
 
 

 
JAAFAR KETTANI 
Président 
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Les soussignés ont établi les statuts de la Société par Actions simplifiée devant exister entre eux tel qu’il en suit : 

 
 
 
TITRE I - FORME - RAISON D’ÊTRE - DENOMINATION - SIEGE - OBJET - DUREE  
 
ARTICLE 1 - Forme sociale - Raison d’être - Société à mission 

1.1. Forme sociale  
Il est formé par les présentes entre les propriétaires des Actions ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 

ultérieurement, une Société́ par Actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables dont la loi 
n°2014- 856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (ESS) ainsi que ses décrets et arrêtés 
d’application, par les présents statuts et par le règlement intérieur et/ou le pacte d’associés venant les compléter.  

La Société est constituée sous forme de Société par Actions simplifiée à capital variable régie par le Code de 
commerce notamment articles L.227-1 à L.227-20, les lois et règlements en vigueur et par les présents statuts. 

En vertu des dispositions des articles L.227-1 et L.411-2 du Code de commerce, la Société ne pourra faire 
publiquement appel à l'épargne, mais peut néanmoins procéder à des offres réservées à des investisseurs 
qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs ou à une campagne de financement participatif. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l’article L.211-2 du Code monétaire et financier, donnant 
accès au capital ou à l’attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents 
statuts.  

Les propriétaires d’Actions sont ci-après désignés indifféremment en tant qu’«Associés» ou «Actionnaires». 
La Société est constituée d’un associé ou plus. Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou 

plusieurs associés. En cas de réunion de toutes les Actions en une seule main, l’associé unique exerce seul les 
pouvoirs dévolus à la collectivité des associés par les statuts. 

1.2. Raison d’être  
La Société se déclare comme une Société à Mission au sens de l’article 1835 du Code civil.  
La raison d’être de la Société est de favoriser l’émergence et le développement des talents professionnels dans 

toute leur diversité en soutenant ceux qui entreprennent pour un futur plus responsable et en développant des 
nouvelles méthodes, technologies et formes de collaboration qui nous incitent tous à de meilleures pratiques 
sociales et environnementales. 

1.3. Mission  
La Société aura un impact sociétal et environnemental positif et significatif dans le cadre de ses activités 

commerciales et opérationnelles, telles que définies dans l’objet social. 
 
ARTICLE 2 - Objet social 

2.1. Objectifs sociaux et environnementaux - Utilité sociale  
La Société poursuit comme principal la recherche d’une utilité sociale et d’un impact environnemental positif. 

Aussi, Société se donne-t-elle pour mission dans le cadre de ses activités de poursuivre les objectifs sociaux et 
environnementaux suivants :  

- l’inclusion et la diversité professionnelle en développant des outils numériques et méthodes qui aident à lutter 
contre toute discrimination en milieu professionnel (sexe, origine, handicap, religion, orientation, nationalité, 
âge…) ;  

- la réduction des inégalités sociales et culturelles et le progrès humain par la mise en œuvre de dispositifs 
digitaux qui permettent de valoriser développer et rémunérer les talents tout en respectant une charte éthique ; 

- le renforcement du lien social par la mise en réseau des professionnels indépendants, organisations, et petites 
et moyennes entreprises, par la mise en avant de leur engagement social et environnemental, et en facilitant le 
lien avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire ; 

- le développement durable des territoires par la promotion d’outils et d’actions qui favorisent les échanges de 
proximité, le partage la valorisation le développement et la mise en commun des compétences et des moyens de 
production ;  

- la transition énergétique en aidant les professionnels et PMEs à réduire leur l’impact sur l’environnement et à 
promouvoir de nouvelles manières plus écologiques de travailler, de se déplacer, de produire et d’échanger. 
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2.2. Objet Social 
Ces objectifs se concrétisent notamment à travers les activités suivantes qui constituent l’objet social de la 

Société:  
- Prestations de service dans les domaines du numérique et des technologies avancées, conception et création 

de services innovants à destination des acteurs de l’économie Sociale et Solidaire, entreprises, organisations, 
professionnels et indépendants ; 

- Conception, développement et exploitation de sites internet et mobiles, de plateformes digitales, dans tous 
domaines d'activités, permettant notamment, la mise en relation entre demandeurs et prestataires de services, de 
formations et de conseils.  

- Organisation et animation de réseaux en ligne, communautés ou d'évènements favorisant les échanges entre 
professionnels plus particulièrement en lien avec l’économie Sociale et Solidaire ;  

- Tous services de valorisation et de gestion des ressources humaines, incluant notamment les services de 
recrutement, formation, évaluation, placement, portage, externalisation ; 

- Achat et vente d'espaces et de services publicitaires ;  
- Collecte, traitement, exploitation et commercialisation de données dans le respect de la règlementation ;  
- Fourniture de contenus, créations, conseils et de prestations de services, dans tous domaines d'activités ;  
- Détention et/ou exploitation, directement ou indirectement, de tous droits de propriété́ industrielle, 

intellectuelle, droits d'auteurs et droits incorporels quelconques ;  
- Toutes activités de conseil et de formation professionnelle, notamment dans les domaines de la stratégie, 

organisation, management, finance, marketing, commercial, achat, logistique, systèmes d’information, 
informatique, ressources humaines, … ; 

- Participation de la Société́, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de 
tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités ;  
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, juridiques, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.  

 
ARTICLE 3 - Dénomination sociale  

La Société a pour dénomination sociale : 123 TALENTS 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera précédée 

ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par Action simplifiée à capital variable » ou des 
initiales «SAS » à capital variable, de l'énonciation du montant du capital social minimum, ainsi que du numéro 
d'identification SIREN et de la mention RCS, suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle sera 
immatriculée.  

 
ARTICLE 4 - Siège social  

Le siège social est fixé au : 99 Avenue Achille Peretti 92200 NEUILLY SUR SEINE 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par décision 

du seul président lequel est habilité à modifier les statuts en conséquence, et en tout autre lieu par décision 
collective des associés.  

Des agences ou succursales peuvent être créées en tous lieux et en tous pays par simple décision du 
Président, qui peut également les transférer ou les supprimer comme il l’entend. 

 
ARTICLE 5 - Durée  

La durée de la Société est fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) années à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés.  

Par décision de l'assemblée générale, elle peut être prorogée une ou plusieurs fois, sans que chaque 
prorogation puisse excéder 99 années, ou être dissoute par anticipation.  
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TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES 
AUX ACTIONS  
 

ARTICLE 6 - Apports  

6.1. Apports en numéraire  
Il est fait apport par l’associé unique d’une somme en numéraire de CINQ CENTS (500) Euros entièrement 

libérée.  

Les fonds correspondants aux apports en numéraire sont déposés sur le compte ouvert au nom de la Société en 
cours de formation auprès d’un établissement financier ainsi qu’il résulte du certificat établi par le dépositaire des 
fonds Sogexia SA 79 boulevard de Stalingrad, 69100 Villeurbanne joint aux présentes, auquel est attaché l’état 
des souscriptions mentionnant la liste, l’identité et la somme versée par chaque associé. Cet état annexé aux 
présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la Société. 

6.2. Apports en nature : Néant. 
6.3. Récapitulatif des apports  
- Apports en numéraire : CINQ CENTS (500) Euros, libérés en totalité lors de la constitution.  
- Apports en nature : néant.  
 
ARTICLE 7 - Capital social 

7.1. Capital Social souscrit 
Le capital social souscrit de la Société est fixé à CINQ CENTS (500) Euros 
Il est divisé en CINQ-MILLE (5000) Actions ordinaires de DIX-CENTIMES D’EURO (0.10 €) de valeur nominale 

chacune, toutes de même catégorie, souscrites et libérées selon les modalités prévues à l’Article 6.1 des 
présentes, et entièrement attribuées aux associés, à proportion de leurs apports respectifs.  

7.2. Capital social variable 
Vu les articles L231-1 et suivants du code du commerce, il est stipulé dans les présents statuts que le capital 

social est susceptible - dans les conditions et formes prévues dans présents statuts - d’augmentation par des 
versements successifs des associés ou l’admission d’associés nouveaux et de diminution par la reprise totale ou 
partielle des apports effectués. 

Le capital social est variable, avec un montant maximal autorisé et un montant minimum autorisé. 
Les actes constatant la variation de capital, à l’intérieur de ces limites, n’entraînent pas de modification 

statutaire et ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt et de publicité. 
Le capital maximal autorisé s’élève à un million (1.000.000) d’euros.  
Le capital social minimum ne peut être inférieur au capital social souscrit initialement défini à l’article 7.1 des 

présents statuts et qui correspond au capital minimum soit cinq cents (500) Euros. 
  
ARTICLE 8 - Apports en industrie  

La Société peut sur décision collective des associés émettre des Actions en rémunération des apports en 
industrie qui lui sont effectués. Ces Actions sont émises sans valeur nominale et ne sont pas prises en compte 
pour la formation du capital social. Les Actions représentatives d’apports en industrie disposent des mêmes 
droits que les autres Actions ordinaires émises par la Société par Actions simplifiée et notamment le droit de 
participer aux décisions collectives et de percevoir des dividendes.  

Les Actions représentatives d’apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles ne peuvent être 
cédées et sont annulées en cas de décès de leur titulaire comme en cas de cessation des prestations dues par 
ledit titulaire.  

La valeur de ces Actions sera évaluée régulièrement, tous les ans, et pour la première fois dans un délai de 12 
mois à compter de leur émission, dans les conditions précisées à l’article L.225- 8 du Code de commerce.  

 
ARTICLE 9 - Modifications du capital social  

9.1. Modifications du capital social autorisé maximum ou minimum 
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L’augmentation de capital qui porte celui-ci au-delà du montant capital maximum autorisé entraîne 
l’augmentation de ce capital maximum autorisé.  

Le capital maximum autorisé ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés, 
statuant sur le rapport du Président.  

Les associés réunis peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser, dans les 
conditions et délais prévus par la loi, l’augmentation ou la réduction du capital autorisé.  

La modification du capital maximum et minimum de la Société est de la compétence de l’assemblée générale 
compétente pour les modifications des statuts statuant à la majorité requise.  

9.2. Augmentation de capital dans les limites autorisées 
Le Président est habilité par les associés à recevoir les souscriptions en numéraire à de nouvelles Actions dans 

les limites du capital maximum autorisé fixé à l’article 7.2, à l’effet de réaliser, dans le délai prescrit, les 
augmentations de capital en une ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités, d’en constater la réalisation.  

Les souscriptions reçues au cours d’un trimestre civil seront constatées dans une déclaration trimestrielle des 
souscriptions et versements établie par le Président. 

En cas d’augmentation de capital en numéraire, les associés ont, proportionnellement au montant de leurs 
Actions, un droit de préférence à la souscription des Actions de numéraire émises pour réaliser une 
augmentation de capital. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de 
souscription et la décision d’augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions 
prévues par la loi.  

Sauf décision extraordinaire des associés, les Actions nouvelles ne peuvent être émises à un prix inférieur à la 
valeur nominale, majorée d’une prime d’émission correspondant à la part proportionnelle revenant aux Actions 
anciennes dans les réserves et les bénéfices, tels qu’ils apparaissent au dernier bilan approuvé. 

Les nouvelles Actions ne seront assimilées aux Actions anciennes et ne jouiront des mêmes droits qu’à 
compter de l’agrément de chaque souscription déterminée, agrément donné par la majorité en voix des associés. 

Toute augmentation du capital faisant entrer de nouveaux associés doit être faite en appliquant, le cas échéant, 
la procédure d’agrément prévue pour les cessions et les transmissions d’Actions. 

Les souscriptions en numéraire reçues par le Président, sont constatées, sur un bulletin de souscription 
indiquant les noms, prénoms, et domicile du souscripteur (ou la raison sociale et siège social si personne 
morale), le nombre des Actions souscrites, et le montant des versements effectués.  

L’augmentation du capital en nature ou par apport en numéraire avec augmentation de la valeur nominale des 
parts, dans les limites du capital autorisé, doit se faire dans les conditions d’augmentation du capital social 
autorisé. 

Les Actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la fraction du 
nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d’émission. Cette libération 
pouvant intervenir par compensation avec des créances certaines liquides et exigibles sur la Société.  

Conformément à l’article 1er de la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 précitée, les associés peuvent, selon 
décision collective, décider d’incorporer au capital des sommes prélevées sur les réserves obligatoires 
constituées au titre de ladite loi et détaillées à l’Article 31.1 des présents statuts, et à relever en conséquence la 
valeur des Actions ou attribuer des Actions gratuites.  

La première incorporation ne peut porter que sur la moitié au plus des réserves disponibles existant à la clôture 
de l’exercice précédant la tenue de l’assemblée générale ayant à se prononcer sur l’incorporation. Les 
incorporations ultérieures ne peuvent porter que sur la moitié au plus de l’accroissement desdites réserves 
enregistré depuis la précédente incorporation.  

9.3. Réduction de capital  
Conformément à la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 précitée et ses décrets d’application, les associés 

s’engagent à ne pas amortir le capital et à ne pas procéder à une réduction du capital non motivée par des 
pertes, sauf lorsque :  

- cette opération assure la continuité de son activité, et 
- lorsque la réduction de capital résulte de l’annulation d’Actions à la suite du rachat par la Société de ses 

propres Actions dans les conditions visées aux articles L.225-208 et L.225-209-2 du code de commerce ; ou  
- dans les cas visés aux articles L.223-14 et L.228-24 du code de commerce ; ou  
- dans le cas visé à l’article L.231-1 du code de commerce et selon les modalités prévues à l’article L.231- 5 du 

même code ; ou  
- dans les conditions prévues aux articles L.225-204, L.225-205 et L.223- 34 du code de commerce sous 

réserve que la Société consacre à la réduction de capital, cumulée avec celles intervenues sur les cinq exercices 
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précédents, moins de 50 % de la somme des bénéfices réalisés au cours des cinq exercices précédents, nets 
des pertes constatées sur la même période.  

La reprise des apports en nature ne peut se faire que par remboursement de l’apport en numéraire. 
La réduction ne peut porter le capital à un montant inférieur au capital social minimal prévu par les présents 

statuts. 
Les décisions de réduction du capital se font dans les conditions prévues pour les décisions collectives 

ordinaires, et dans le respect des dispositions de de la loi en vigueur 
 
ARTICLE 10 - Forme des Actions  

Les Actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte conformément à la réglementation 
en vigueur et aux usages applicables.  

La propriété des Actions résulte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaires sur les registres que 
la Société tient à cet effet au siège social. L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, 
tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements".  

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.  
La Transmission des Actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du cédant 

au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire fourni ou agréé par 
la Société et signé par le cédant ou son mandataire.  

L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des 
mouvements".  

La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de mouvement et, 
au plus tard, dans les huit (8) jours qui suivent celle-ci. 

 
ARTICLE 11 - Droits et obligations attachés aux Actions  

La propriété́ d'une Action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société́ et aux décisions de la 
collectivité́ des associés.  

Toute Action, donne droit dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la quotité de 
capital qu'elle représente.  

Pour y parvenir, il est fait masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes taxations 
pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au profit des Actions pourraient donner 
lieu.  

Les droits de chaque associé dans le capital social sont proportionnels à ses apports lors de la constitution de 
la Société ou au cours de l’existence de celle-ci. 

La location des Actions est interdite.  
Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.  
Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire représenter 

auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigné en justice en cas de désaccord.  
Le droit de vote attaché aux Actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les décisions 

collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices de l'exercice où il est réservé à l'usufruitier.  
Les Actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.  
Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs Actions pour exercer un droit quelconque, les 

propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à condition 
d'avoir fait leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre 
d'Actions ou de titres nécessaires.  

 
TITRE III - TRANSMISSION DES ACTIONS - AGREMENT  
 
ARTICLE 12 - Dispositions communes applicables aux cessions d'Actions  

12.1. Définitions  
Cessions : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine propriété, de la 

nue- propriété ou de l’usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir : cession, transmission, 
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échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession judiciaire, constitution de trusts, nantissement, 
liquidation, transmission universelle de patrimoine.  

Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès de façon 
immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l’attribution d’un droit au capital et/ou d’un droit de 
vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et d’attribution attachés à ces valeurs mobilières.  

12.2. Modalités de transmission des Actions  
La transmission des Actions émises par la Société s’opère dans les conditions prévues par les présents statuts 

et par celles du règlement intérieur ou du pacte d’associés en vigueur, et se réalise par un virement de compte à 
compte sur production d’un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le registre des mouvements de 
titres de la Société.  

 
ARTICLE 13 - Agrément  

13.1. En cas de pluralité d’associés, les Actions ne peuvent être cédées à des tiers non associés, même en cas 
de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à 
un descendant, qu'avec l'agrément préalable de la Société selon décision des associés statuant en assemblée 
générale. La voix de l’associé cédant est prise en compte pour le calcul de la majorité.  

13.2. A la diligence du Président, la décision collective des associés doit être prise dans un délai de quarante-
cinq (45) jours à compter de la réception de la demande d'agrément. Le Président informe, dans ce même délai, 
le cédant de la décision de la collectivité des associés par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. A défaut, l'agrément sera réputé acquis.  

Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.  
13.3. En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans sa 

demande d'agrément. Le transfert des Actions doit être réalisé au plus tard dans le délai de quarante-cinq (45) 
jours suivant la décision d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé 
de caducité.  

13.4. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification 
du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les Actions de l'associé cédant par un ou plusieurs tiers 
agréés selon la procédure ci-dessus prévue.  

Si le rachat des Actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un (1) mois, l'agrément du ou des 
cessionnaires est réputé acquis.  

En cas d'acquisition des Actions par la Société, celle-ci est tenue de les annuler ou de les céder dans un délai 
de douze (12) mois à compter de l'acquisition.  

Le prix de rachat des Actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les parties. 
A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843- 4 du Code civil, les 
frais d’expert étant à la charge de la Société. Dans ce cas, la cession des Actions devra être réalisée dans un 
délai d’un (1) mois à compter de la date du rapport de l’expert.  

L’associé cédant ne peut renoncer au projet de cession notifié pour faire échec à l’acquisition des Actions par la 
Société en cas de refus d’agrément que si la valeur arrêtée à dire d’expert est inférieure à la moitié de la valeur 
déclarée au projet de cession.  

13.5. En cas pluralité d’associés, en cas de décès d'un associé, et compte tenu de l'intuitu personae qui 
caractérise la Société et le regroupement de ses associés en fonction de leurs compétences propres, les Actions 
de l'associé décédé devront donc être acquises, si ses héritiers ne sont pas agréés dans les conditions prévues 
par les présents statuts par les autres associés ou par toute personne physique et/ou morale qu'ils se 
substitueraient totalement ou partiellement, sous réserve du respect de la procédure d'agrément stipulée aux 
présents statuts, au prorata de leur participation dans le capital, ou par la Société qui devra ensuite les annuler 
en réduisant son capital social dans un délai maximum de 3 mois à compter du décès.  

Le prix de rachat sera déterminé en faisant application de la méthode de calcul convenue au règlement intérieur 
ou pacte d’associés en vigueur.  

 
ARTICLE 14 - Nullité des cessions d'Actions  

Toutes les cessions d'Actions effectuées en violation des dispositions des Articles 12.2 et 13 des présents 
statuts sont nulles.  
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TITRE IV - ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET 
SES DIRIGEANTS - COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 
ARTICLE 15 - Président de la Société  

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, associé ou 
non.  

15.1. Désignation  
En cours de vie sociale, le Président est désigné par la collectivité des associés. Le premier président de la 

Société est désigné à l’issue des présents statuts.  
Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant 

permanent personne physique. Lorsqu'une personne morale exerce les fonctions de président, ses dirigeants 
sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que 
s'ils étaient présidents en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'ils dirigent.  

15.2. Durée des fonctions 
La durée des fonctions de président est fixée par la décision qui le nomme.  

Le Président peut être révoqué à tout moment sans juste motif et après qu’il ait été mis en mesure de faire 
valoir ses observations.  

La révocation du Président est prononcée selon décision collective des associés, étant précisé que, par 
dérogation, le Président associé dont la révocation est susceptible d'être prononcée participe au vote et ses 
Actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité.  

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions d'une durée supérieure à 
trois (3) mois, il est pourvu à son remplacement par décision collective des associés. Sauf décision contraire, le 
Président remplaçant est désigné pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

15.3. Rémunération 
L’exercice du mandat de Président peut faire l’objet d’une rémunération. 
Le cas échéant, celle-ci sera décidée et fixée par décision collective des associés.  

Outre cette rémunération il sera remboursé, sur justificatifs, des frais qu’il exposera dans l’accomplissement de 
ses fonctions.  

15.4. Pouvoirs 
Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les pouvoirs 

nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et des pouvoirs 
expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts aux décisions collectives des associés.  

Toutefois, la Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que les tiers savaient que l’acte dépassait cet objet ou qu’ils ne pouvaient l’ignorer 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer une preuve.  

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour un ou 
plusieurs objets déterminés.  

Le Président considère dans sa prise de décision les effets sociaux, économiques et juridiques de ses actions 
vis- à- vis (i) des employés de la Société, de ses filiales et de ses fournisseurs ; (ii) des intérêts des clients 
bénéficiaires de l’impact sociétal ou environnemental de la Société ; (iii) des communautés (associations, 
groupements d’intérêts, organisations...) en interAction avec la Société, ses filiales et ses fournisseurs (en France 
et à l’étranger) ; (iv) des enjeux environnementaux ; et (v) des intérêts à court- terme et à long- terme de la 
Société ou de ses filiales.  

L’objet social de la Société et les dispositions du présent article, expriment uniquement les souhaits des 
Associés de la Société et ne constituent ni un engagement unilatéral du dirigeant envers les tiers, ni un quasi-
contrat entre eux et ne créent aucune obligation, de quelque nature que ce soit, à l’égard des tiers.  

 
ARTICLE 16 - Directeur Général  

16.1. Désignation  
Un ou plusieurs Directeurs Généraux, personne physique ou morale, associé ou non, peuvent être nommés 

selon décision collective des associés avec notamment pour mission d’assister le Président de la Société.  
Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant 

permanent personne physique. Lorsqu'une personne morale exerce les fonctions de Directeur Général ses 
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dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et 
pénales que s'ils étaient Directeur Général en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'ils dirigent.  

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d’un contrat de travail au sein de la Société sous 
réserve que toutes les conditions exigées par la Loi soient remplies.  

16.2. Durée des fonctions  
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée par la décision qui le nomme.  
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment sans juste motif et après qu’il ait été mis en mesure de 

faire valoir ses observations.  
La révocation du Directeur Général est prononcée selon décision collective des associés, étant précisé que le 

Directeur Général associé dont la révocation est susceptible d'être prononcée participe au vote et ses Actions 
sont prises en compte pour le calcul de la majorité..  

16.3. Rémunération  
L’exercice du mandat de Directeur Général peut faire l’objet d’une rémunération.  
Le cas échéant, celle-ci sera décidée et fixée par décision collective des associés.  
Outre cette rémunération il sera remboursé, sur justificatifs, des frais qu’il exposera dans l’accomplissement de 

ses fonctions.  
16.4. Pouvoirs  
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, chaque Directeur Général 

dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président.  
Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l’égard des tiers. 
Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet 

social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l’objet social ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne pouvant suffire à constituer 
cette preuve.  

S’ils ont été nommés, les Directeurs Généraux considèrent dans leur prise de décision les effets sociaux, 
économiques et juridiques de leurs actions vis- à- vis (i) des employés de la Société, de ses filiales et de ses 
fournisseurs ; (ii) des intérêts des clients bénéficiaires de l’impact sociétal ou environnemental de la Société ; (iii) 
des communautés (associations, groupements d’intérêts, organisations...) en interAction avec la Société, ses 
filiales et ses fournisseurs (en France et à l’étranger) ; (iv) des enjeux environnementaux ; et (v) des intérêts à 
court- terme et à long- terme de la Société ou de ses filiales.  

L’objet social de la Société et les dispositions du présent article, expriment uniquement les souhaits des 
Associés de la Société et ne constituent ni un engagement unilatéral des dirigeants envers les tiers, ni un quasi-
contrat entre eux et ne créent aucune obligation, de quelque nature que ce soit, à l’égard des tiers. »  

 
ARTICLE 17 - Gouvernance démocratique - Participation des Parties Prenantes  

La gouvernance démocratique de la Société inclue l’information et la participation des parties prenantes aux 
suivi et réalisations de la Société. Dans le cadre des présents statuts, il faut entendre par l’expression « Parties 
Prenantes » toutes les personnes entrant dans l’une des catégories suivantes : les associés de la Société, les 
salariés de la Société, les clients de la Société, les bénéficiaires ou usagers des activités des clients de la 
Société, les fournisseurs de la Société, les partenaires de la Société, ou représentants d’organisations œuvrant 
pour la protection de l’environnement et la lutte contre les inégalités sociales.  

La participation des Parties Prenantes aux réalisations de la Société sera mise en place suivant notamment les 
modalités suivantes :  

- Constitution d’un « Comité de Mission » chargé exclusivement du suivi de l'exécution des objectifs sociaux 
et environnementaux que la Société se donne pour mission de poursuivre dans le cadre de son activité et 
tels que décrits dans les articles 1 et 2 des présents statuts. 

- Le Comité de Mission rassemble des représentants des Partites prenantes, notamment associés, salariés, 
dirigeants et toute autre partie prenante, dont l’expression n’est pas liée à leur apport en capital ou à leurs 
fonctions au sein de la Société, qui se réunit régulièrement et dont les travaux alimentent les instances 
statutaires.  

 
ARTICLE 18 – Suivi de Mission - Comité de Mission – Contrôle Externe 

Conformément à la loi et à sa qualité de « Société à mission », la Société dispose d’un Comité de Mission. 
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18.1. Membres 
Le Comité de Mission est composé des membres suivants :  

- un (1) membre désigné par et parmi les associés ;  
- un (1) à deux (2) membres désignés par et parmi les salariés.  
Les associés et les salariés désignent chacun leurs représentants pour une durée initiale de un (1) an, 

renouvelable.  
Si la Société comprend moins de 50 salariés permanents, un référent de mission est substitué au comité de 

mission et est doté des mêmes prérogatives et attributions. Le référent de mission est désigné annuellement par 
le Président. Il peut être un salarié de l’entreprise. 

18.2. Information  
Le Comité de Mission procède à toute vérification qu'il juge opportune et se fait communiquer par le Président 

tout document nécessaire au suivi de l'exécution de la mission.  
18.3. Rapport annuel  
Le Comité de Mission présente annuellement un rapport joint au rapport de gestion du Président à l'assemblée 

générale chargée de l'approbation des comptes de la Société.  
18.4. Frais  
Les membres du Comité de Mission ne sont pas rémunérés ; ils peuvent se voir rembourser les frais 

raisonnables exposés dans le cadre de leur fonction sur présentation de justificatifs.  
18.5. Contrôle Externe 
Conformément à l’article L210-10 du code de Commerce, un organisme tiers indépendant est désigné par le 

Président parmi ceux accrédités à cet effet par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre 
organisme d’accréditation signataire de l’accord de reconnaissance multilatéral établi par la coordination 
européenne des organismes d’accréditation. 

L’organisme désigné doit procéder à la première vérification des objectifs sociaux et environnementaux définis 
à l’article 2 dans les deux ans après la déclaration de qualité de Société de mission au RCS.  

L’organisme rend un avis motivé qui est joint au rapport de gestion du Président transmis aux associés et doit 
être publié sur le site internet de la Société et demeurer accessible au moins pendant cinq ans. 

 
ARTICLE 19 - Conventions entre la Société et ses dirigeants  

En application des dispositions de l'article L.227-10 du Code de commerce, toutes conventions, autres que 
celles portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales, intervenues directement ou par 
personne interposée entre la Société et son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses Actionnaires disposant 
d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une Société Actionnaire, la Société la 
contrôlant au sens de l'article L.233- 3 dudit Code, doivent être portées à la connaissance du commissaire aux 
comptes, s’il en a été désigné un, dans le délai d'un mois du jour de sa conclusion.  

Le commissaire aux comptes, ou s’il n’en a pas été désigné, le Président, établit un rapport sur les conventions 
conclues au cours de l'exercice écoulé ; la collectivité des associés statue chaque année sur ce rapport lors de 
sa décision d’approbation des comptes annuels.  

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets à charge pour la personne intéressée et 
éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les conséquences dommageables pour 
la Société.  

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux dirigeants personnes physiques, leurs conjoints, ascendants et 
descendants ainsi qu'à toute personne interposée, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 
auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de 
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers.  

 
ARTICLE 20 - Commissaires aux comptes  

La collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et 
réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce qui 
concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et, le cas 
échéant au- regard des dispositions de l'article L.823-1 du Code de commerce, un ou plusieurs commissaires 
aux comptes suppléants.  
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Lorsque la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et/ou d'un commissaire aux comptes suppléant 
demeure facultative, c'est à la collectivité des associés qu'il appartient de procéder à de telles désignations si elle 
le juge opportun.  

En outre, la nomination d'un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou plusieurs 
associés représentant au moins le dixième du capital. Sont également tenues de désigner un commissaire aux 
comptes, pour un mandat de trois exercices, les Sociétés dont un ou plusieurs associés représentant au moins le 
tiers (1/3) du capital en font la demande motivée auprès de la Société.  

Les commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les assemblées générales dans les 
mêmes conditions que les associés.  

 
ARTICLE 21 - Représentation des salariés 

Les délégués du Comité Social et Economique, si la Société en dispose, exercent les droits prévus par l'article 
L.2311 et suivants du Code du Travail auprès du Président.  

Le Comité Social et Economique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions que les 
associés. Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le Comité Social et Economique 
doivent être adressées par un représentant du Comité Social et Economique au Président de la Société.  

Ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions peuvent être envoyées par tous 
moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social cinq (5) jours au moins avant la date fixée pour la 
décision des associés. Le Président de la Société accuse réception de ces demandes dans les trois (3) jours de 
leur réception.  

 
TITRE V - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES  
 
ARTICLE 22 - Modalités des décisions collectives  

Les décisions collectives sont prises sur convocation du Président et résultent de la réunion d’une assemblée 
ou d’un procès-verbal signé par tous les associés.  

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation ou à 
l’initiative du liquidateur.  

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, quel que soit 
le nombre d’Actions qu’il possède. Il doit justifier de son identité et de l’inscription en compte de ses Actions au 
jour de la décision collective.  

 
ARTICLE 23 - Décisions collectives obligatoires  

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :  
- nomination des Commissaires aux comptes ;  
- nomination et rémunération des organes sociaux ;  
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;  
- approbation des conventions conclues entre la Société et un dirigeant ou entre la  
Société et un associé détenant plus de 10% des droits de vote.  
- poursuite ou non de la Société en cas de perte de la moitié du capital social ;  
- modification des statuts, sauf cas particulier du transfert du siège social dans le  
département et limitrophes ;  
- révocation du Président ou du Directeur Général ;  
- modification du capital social autorisé : maximum et minimum ;  
- modification du capital social :  augmentation et diminution ;  
- fusion, scission, apport partiel d’actifs, mise en location- gérance ;  
- dissolution de la Société ;  
- nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ;  
- agrément des cessions d’Actions ;  
- l’émission de toute valeur mobilière, donnant droit à des Actions ou non, en ce compris  
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tout emprunt obligataire ;  
- l’émission de tout droit de souscription, de conversion, d’attribution ou d’échange,  
pouvant donner droit immédiatement ou à terme à des valeurs mobilières.  
 
ARTICLE 24 - Règles de majorité  

24.1. Dispositions générales  
Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de 

vote, présents ou représentés.  
Le droit de vote attaché aux Actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque 

Action donne droit à une voix.  
24.2. Assemblée Générale  
L’Assemblée Générale ne délibère valablement que si les associés présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart des Actions ayant le droit de vote. Sur 
deuxième convocation, le cinquième des Actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité des voix (50%) dont disposent les associés présents ou représentés, y compris les 
associés ayant voté par correspondance.  

24.3. Assemblée Générale extraordinaire 
Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après 

doivent être adoptées à la majorité au moins des deux tiers (66%) des associés disposant du droit de vote, lors 
de décisions collectives extraordinaires :  

- celles prévues par les dispositions légales (Art 225-96 et suivants du code du commerce) ;  
- transformation de la Société en Société́ d’une autre forme sauf en une forme qui augmenterait les 

engagements des associés qui, dans ce dernier cas, requiert l’unanimité́ des associés. 
- toute décision requérant l'unanimité́ en application de l'article L. 227-19 du Code de commerce  
 
ARTICLE 25 - Assemblées  

25.1. Tenue des Assemblées  
Les associés se réunissent en assemblée au siège social ou en tout autre lieu mentionné par la convocation.  
La convocation indique l’ordre du jour et est effectuée par tous moyens de communication écrite HUIT (8) jours 

au moins avant la date de la réunion. Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y 
consentent.  

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. L'ordre du jour de l'assemblée ne peut 
être modifié sur deuxième convocation selon les dispositions de l’article L225-105 du Code du Commerce. 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par l'assemblée.  
Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé ou par un tiers. 

Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits dont il sera accusé réception. Sont réputés présents 
les associés qui participent à l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification, conformément à la loi et notamment aux dispositions de l’article L.225-107 du Code 
de commerce.  

Le président de séance établit un procès- verbal des délibérations.  
25.2. Consultations écrites  
En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chacun des associés par courrier recommandé avec 

accusé de réception ou par courrier électronique avec accusé de réception, un bulletin de vote, en deux 
exemplaires, portant les mentions suivantes :  

- sa date d'envoi aux associés ;  
- la date à laquelle la Société devra avoir reçu les bulletins de vote ; à défaut d'indication,  
le délai maximal de réception des bulletins sera de dix (10) jours à compter de la date  
d'expédition du bulletin de vote ;  
- la liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision ;  
- le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des options  
de délibérations (adoption, rejet ou abstention) ;  
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- l'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins.  
Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé, à l'adresse 

indiquée, et, à défaut, au siège social. Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention 
totale de l'associé concerné.  

Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le cinquième jour 
ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le président établit, date et signe le procès- 
verbal des délibérations.  

25.3. Visioconférence ou téléconférences  
En cas de consultation de la collectivité des associés par voie de visioconférence ou téléconférence, le 

Président, dans la journée de la consultation, établit, date et signe un exemplaire du procès- verbal des 
délibérations de la séance portant :  

- l'identification des associés ayant voté ;  
- celle des associés n'ayant pas participé aux délibérations ;  
- ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des associés avec le sens de leurs votes  
respectifs (adoption, rejet ou abstention).  
Le Président en adresse immédiatement un exemplaire par tout procédé de communication écrite ou 

informatique à chacun des associés.  
 
ARTICLE 26 - Procès-verbaux des décisions collectives  

Les décisions collectives prises en assemblée ou par visio ou téléconférence doivent être constatées par écrit 
dans des procès- verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-
verbaux sont signés par le président de l’assemblée et par le secrétaire de séance.  

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom et prénom du président et du 
secrétaire de séance, les documents et informations communiqués préalablement aux associés,  

un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du 
vote recueilli.  

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un acte, 
cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés. Il est signé 
par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visées ci-dessus.  

 
ARTICLE 27 - Information préalable des associés - Droit de communication des associés  

27.1. Information préalable  
Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l’objet d’une information 

préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés de se prononcer en 
connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation.  

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la Société, 
consulter au siège social et, le cas échéant, prendre copie, pour les trois derniers exercices, des registres 
sociaux, de l’inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des 
comptes consolidés s’il y a lieu, des rapports de gestion du Président et des rapports des Commissaires aux 
comptes le cas échéant.  

27.2. Droit de communication  
Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les modalités de leur 

mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires.  

Toutefois, un ou plusieurs associés disposant seul ou ensemble de plus de vingt pour cent (20%) du capital 
social peut demander la convocation d'une assemblée.  

 
 

TITRE VI - EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS  
 
ARTICLE 28 - Exercice social  
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L'exercice social, d’une durée de douze (12) mois, commence le 1er Juillet et se termine le 30 juin  
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du 

commerce et des Sociétés et sera clos le 30 juin 2024.  
 
ARTICLE 29 - Comptes annuels - Assemblée Générale annuelle (information ESUS)  

29.1. Comptes Annuels 
Etablissement et approbation des comptes annuels Le Président établit les comptes annuels de l’exercice.  
Dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice, les associés doivent statuer par décision collective sur les 

comptes annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des Commissaires aux comptes le cas 
échéant.  

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du groupe et les 
rapports des Commissaires aux comptes comptes le cas échéant, lors de cette décision collective.  

29.2. Information des parties prenantes 
L’assemblée générale annuelle s’engage à présenter des informations sur l'application des pratiques définies 

par le guide des bonnes pratiques de l’Economie Sociale et Solidaire et, le cas échéant, à organiser un débat sur 
les thèmes suivants :  

- Les modalités effectives de gouvernance démocratique ;  
- La concertation dans l'élaboration de la stratégie de l'entreprise ;  
- La territorialisation de l'activité économique et des emplois ;  
- La politique salariale et l'exemplarité sociale, la formation professionnelle, les négociations annuelles 

obligatoires, la santé et la sécurité au travail et la qualité des emplois ;  
- Le lien avec les usagers et la réponse aux besoins non couverts des populations ;  
- La situation de l'entreprise en matière de diversité, de lutte contre les discriminations et d'égalité réelle entre 

les femmes et les hommes en matière d'égalité professionnelle et de présence dans les instances dirigeantes 
élues ;  

- La dimension environnementale du développement durable ;  
- Les règles relatives à l’éthique et à la déontologie.  
 
ARTICLE 30 - Affectation et répartition des résultats  

30.1. Réserves obligatoires  

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 et à l’arrêté du 3 août 
2015, les bénéfices de la Société doivent être majoritairement affectés à l’objectif de maintien et de 
développement de la Société.  

Pour ce faire, après approbation des comptes et constatation de l’existence d’un bénéfice, il sera prélevé 50% 
du bénéfice de l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, pour affectation au report bénéficiaire 
ainsi qu’aux réserves obligatoires, légales et statutaires, dont :  

- 5% à la réserve légale, tant que cette dernière n’atteint pas le dixième du capital social ; cette affectation 
reprenant son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue en- dessous de ce 
dixième, et  

- 20% à un fonds de réserve statutaire obligatoire dit « fonds de développement », tant que le montant total des 
réserves n’atteint pas le cinquième du capital social.  

Les réserves obligatoires constituées sont impartageables et ne peuvent pas être distribuées.  
30.2. Dividendes  
Toute Action peut donner droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu’elle représente, 

dans les bénéfices et les réserves non obligatoires, au cours de l’existence de la Société comme en cas de 
liquidation. Chaque Action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.  

Les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice, puis sur les réserves non 
obligatoires le cas échéant.  

Le règlement intérieur ou pacte d’associés en vigueur définit le cadre des éventuels versements de dividendes 
au regard des priorités de la Société en matière d’investissements et de politique salariale.  
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TITRE VII - REMUNERATIONS  
 
ARTICLE 31 - Encadrement des rémunérations  

La politique de rémunération de la Société satisfait aux conditions liées aux critères ESUS, soit à la date des 
statuts constitutifs :  

a) La moyenne des sommes versées, y compris les primes, aux cinq (5) salariés ou dirigeants les mieux 
rémunérés n'excède pas, au titre de l'année pour un emploi à temps complet, un plafond fixé à sept (7) fois la 
rémunération annuelle perçue par un salarié à temps complet sur la base de la durée légale du travail et du 
salaire minimum de croissance, ou du salaire minimum de branche si ce dernier est supérieur ;  

b) Les sommes versées, y compris les primes, au salarié ou dirigeant le mieux rémunéré n'excèdent pas, au 
titre de l'année pour un emploi à temps complet, un plafond fixé à dix (10) fois la rémunération annuelle 
mentionnée au a).  

 
 
TITRE VIII - DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIETE  
 
ARTICLE 32 - Dissolution - Liquidation de la Société  

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi en cas de dissolution anticipée décidée par décision 
collective des associés.  

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs liquidateurs.  
Le liquidateur, ou chacun d’eux s’ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs les plus 

étendus pour réaliser l’actif même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers sociaux et à répartir le solde 
comme indiqué ci-après au présent article.  

Les associés peuvent autoriser le liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager de 
nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation.  

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral du capital 
libéré et non amorti des Actions.  

L’ensemble du boni de liquidation, s’il en existe, est dévolu à une autre entreprise de l’économie sociale et 
solidaire au sens de l'article 1 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014.  

Les pertes, s’il en existe, sont supportées par les associés jusqu’à concurrence du montant de leurs apports.  
Si toutes les Actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque l'associé 

unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique sans qu'il y ait lieu 
à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.  
 
 

TITRE IX - PERSONNALITE MORALE - POUVOIRS - CONTESTATIONS  
 
ARTICLE 33 - Personnalité Morale - Immatriculation 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés. 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation est annexé aux présents statuts. La 
signature desdits statuts impliquera la reprise de ces actes par la Société après son immatriculation au RCS. Les 
frais, droits et honoraires auxquels donnera ouverture la constitution de la Société seront portés au compte « frais 
d’établissement ». 

 
ARTICLE 34 - Pouvoirs 
Tous pouvoirs sont conférés par les associés soussignés à l’un des associés, porteur d’un pouvoir de 

l’ensemble de tous les associés à l'effet d'accomplir les formalités de publicité, de dépôt, d’effectuer les 
règlements des honoraires et frais, et toutes les autres formalités prescrites par la loi. 
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ARTICLE 35 - Contestations  
Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours de sa 

liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au Tribunal de Commerce du 
lieu du siège social.  

 
*** 

Fait à Neuilly-sur-Seine le 30 novembre 2022 
En autant d’exemplaires que requis par la loi 
 
 
Lu et approuvé 

 
JAAFAR KETTANI 
 
  
 
  


